
Elections régionales.

Une bonne claque pour la droite.
En réélisant très majoritairement les régions à gauche, fin mars, ce scrutin a montré un
désaveu de la politique menée par Sarkozy et son gouvernement.

Nous nous félicitons d’une telle sanction au niveau
national, régional et surtout à  Mantes-la-Jolie où la
droite est en perte de vitesse (voir tableau)!
Pour autant trois choses ressortent après l'élection :
• malgré quelques couacs internes, le nouveau

gouvernement remanié à droite – par la voix du
même premier ministre – affirme avoir « écouté »
les Français … mais décide de poursuivre la même
politique, et d’aller au bout de ses réformes, comme
celle de la remise en cause des retraites.

• L’abstention de plus en plus importante n’est pas le
fruit du hasard. Elle traduit en grande partie une
exigence non satisfaite de réponses aux problèmes
d’emploi, de logement, de salaires et de pouvoir
d’achat, d’accès aux soins, au développement des
services publics sur l’ensemble du territoire,
d’amélioration de système éducatif et des moyens de
transports collectifs quotidiens … Réponses que les
abstentionnistes ne trouvent pas dans l’offre
politique qui leur est proposée.

• Cela est posé à l’ensemble des partis politiques. Lorsque les grèves à la SNCF se renforcent pour un service public
voyageurs/marchandises de qualité ; lorsque 800 000 personnes manifestent pour la défense de l’emploi, de la retraite
à 60 ans après 37,5 annuités de cotisations; lorsque les salariés de ValPrim luttent pour l’augmentation de leur salaire
et l’amélioration de leurs conditions de travail ; lorsque d’autres refusent que l’argent public serve à délocaliser leur
entreprise en Roumanie … c’est un prolongement politique que souhaiterait la population. C’est ce à quoi travaillent
les communistes y compris en dehors des élections.

Armelle Hervé
Secrétaire de la section PCF de Mantes la Jolie

Gestion de l'eau.
                            Véolia juge et partie.

C'est ce qu'il est permis de penser au vu de la réunion d'informations
qui a eu lieu, le 6 avril dernier, à l'IUT de Mantes la Jolie.

couvert de développement durable) que ses profits avaient progressé de 15% et que
les fuites d'eau (parce que l'entretien du réseau n'est pas toujours jugé assez
rentable) s'élevaient à 360.000 m3 pour la CAMY en 2008. Pour contacter l'AREP
(association pour le retour de l'eau en régie publique) � AREP, Maison des
associations, 254 Bd du Mal Juin 78200 Mantes la Jolie.
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21 mars 2010.
Près de 60% pour la gauche

à Mantes la Jolie.

Inscrits 20 092
Votants  7 603 37;84%
Blancs ou nuls     309   5,12%

Jean-Paul
Huchon (PS,
Verts, PCF …)

 4 324 59,94%

Valérie Pécresse
(UMP)

 2 890 40,06%

Résultats du premier tour.
Pécresse (UMP. 28,75%), Huchon (PS. 27,90%), Duflot (Verts.
11,66%), Arnautu (FN. 11,01%), Laurent (PCF. 5,21%),
Besancenot (NPA. 4,55%).

Samedi 1° mai. Le muguet

des communistes.

Comme chaque année, toute la matinée,
les communistes seront présents en
plusieurs points de la Ville pour vous
proposer leur muguet. Une double
occasion: pour faire plaisir à celles ou
ceux qui vous sont proches et pour
soutenir financièrement l'activité du PCF
et de ses militants tous bénévoles.

Les points de vente.
• Zac Henri IV . Devant la boulangerie.
• Bd du Mal Juin. Devant le café "Le

Week-End"
• Centre commercial Mantes II.

Le 6 avril dernier, les militants de
l'AREP s'invitent au débat.

En effet, la CAMY, le maire de
Mantes la Jolie, le président de
l'IUT n'avaient rien trouvé de
mieux pour débattre de la gestion
de l'eau en toute transparence ….
que d'organiser cette réunion en
partenariat avec Véolia.
Un gestionnaire privé qui aurait
donc presque pu faire oublier (sous



L'EMPLOI DANS LA REGION MANTAISE

Une situation alarmante.

Près de 7.000 personnes sont inscrites à Pôle Emploi (+ 10% en un
trimestre!). A Mantes la Jolie, ce sont près de 2.000 salariés qui
sont à la recherche d'un emploi. Près de 300 d'entre eux risquent
de se retrouver "en fin de droits" d'ici la fin de l'année.

ette situation est-elle fatale ou la démonstration n'est-elle pas encore
faite que les mesures prises pour s'attaquer à ce fléau n'ont pas été
utilisées pour maintenir les emplois?
Comment ont été utilisées les millions d'euros d'aides publiques

destinées officiellement à soutenir l'emploi?

Poser la question, c'est y répondre. Face à cette situation, il ne suffit pas de
déclarer notre territoire comme prioritaire en Ile de France, il faut prendre
des mesures d'urgence!

VALPRIM :  première victoire pour
les salariés
Une majorité des salariés de la société
Valprim (implantée au Val-Fourré) a
décidé de s'organiser collectivement pour
que leur employeur respecte, enfin, des
règles essentielles comme le paiement
des heures supplémentaires, les rythmes
et les durées du travail …
Depuis plusieurs années (face à une
direction sourde et méprisante), les
salariés ont travaillé dans des conditions
lamentables avec l'obligation de
répondre, "le doigt sur la couture du
pantalon", aux exigences de l'employeur.
Ainsi certains salariés devaient effectuer
plus de 40 heures supplémentaires par
semaine, travailler le dimanche sans
compensation, moduler leur temps de
travail quotidien selon les désirs de
l'employeur.
Les salariés exigent qu'on les respecte.
Ils ont raison et, dès leur première
grève, ils ont gagné. Ils ont le soutien
des communistes.

LICENCIEMENTS ABUSIFS :  plus de
500 cas à Mantes la Jolie
De nombreux employeurs de la région
n'ont rien trouvé de mieux pour réduire la
masse salariale à moindres frais.
La technique consiste à monter de toutes
pièces des dossiers, à partir de prétextes
bénins, pour licencier les salariés pour
faute grave. Sachant que les tribunaux
exigent rarement la réintégration des
salariés (même quand le licenciement est
jugé sans cause réelle et sérieuse), ces
patrons voyous remplacent ensuite les
salariés par des CDD et demandent à
bénéficier ensuite de subventions des
pouvoirs publics.
Le nombre de salariés victimes de ces
pratiques honteuses a doublé dans la
région mantaise.
Ainsi, au cours du seul premier
trimestre 2010, plus de 500 salariés ont
saisi le tribunal des Prud'hommes de
Mantes la Jolie.
Les communistes exigent l'interdiction de
ce genre de licenciements.

C

Regard sur …

Le PCF à Mantes la Jolie, un parti qui tient bon !
J’adhère au PCF

Nom : …………………        Prénom : ………………

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………… …………….
Tél. : ………….  ……E-mail ………………….@…………
(Cotisations mensuelles en fonction des revenus, à partir de 1 euro)

A renvoyer à PCF Mantes la Jolie, 9 rue Debeaumarché 78711 Mantes la Ville

LES COMMUNISTES PROPOSENT

• Un véritable contrôle de l'utilisation des fonds publics. Les
employeurs qui en bénéficient doivent, en contrepartie, s'engager à
promouvoir les embauches dans des emplois stables et qualifiés.

• La possibilité d'imposer des moratoires suspensifs en cas de
délocalisations ou restructurations. Les salariés, les comités
d'entreprises, les représentants du personnel pourront faire prendre en
compte des propositions alternatives. L'examen de ces propositions
par le Préfet sera obligatoire. Une nouvelle loi organisera les
nouveaux pouvoirs dont ils disposeront. Des commissions publiques
(salariés, élus locaux, acteurs économiques dont les banques) seront
créées à cet effet. Les externalisations d'activités utilisées pour baisser
les salaires (ou les garanties obtenues) seront déclarées illégales. En
cas de délocalisations, les produits réimportés seront taxés à hauteur
du différentiel de salaire. Le produit de cette taxe alimentera un fonds
de co-développement avec les pays en voie de développement.

• La sécurisation de l'emploi des jeunes, des parcours professionnels et
de la fin de la vie active. Cette sécurisation s'appuiera sur des CDI et
des institutions de coopération et de mutualisation entre les entreprises
et les services publics de l'emploi et de la formation. Elle se fondera
sur des objectifs d'emploi et de formation dans les bassins d'emploi,
des financements publics, un autre crédit à taux modulé, des
obligations pour les entreprises qui en bénéficieront.


